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Séance des 14, 15 et 16 décembre 2015 

 

 

2015 DGRI 86 - DPE Coopération sur la ville durable entre Paris et Kinshasa (République 

Démocratique du Congo). 

 

 

MM. Patrick KLUGMAN et Mao PENINOU, rapporteurs 

-------- 

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil Municipal, 

 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1115-1, L.1115-1-1 et 

L.2512-11 ; 

 

Vu le projet de délibération en date du 1
er

 décembre 2015 par lequel M
me

 la Maire de Paris lui 

demande l’autorisation de signer une convention avec la Ville-Province de Kinshasa relative à la 

création d’un « Bois de l’amitié » à Kinshasa ; 

 

Sur le rapport présenté par M. Patrick KLUGMAN, au nom de la 7
ème

 commission, et M. Mao 

PENINOU, au nom de la 3
ème

 commission, 

 

Délibère : 

 

Article 1 : Madame la Maire de Paris est autorisée à signer avec la Ville-Province de Kinshasa la 

convention annexée à la présente délibération pour la réalisation du projet « création d’un Bois de 

l’amitié entre Paris et Kinshasa ». 

 

Article 2 : La Ville de Paris contribuera à ce programme de coopération à hauteur de 5 100 euros en 

frais réels. 



 

Article 3 : Les dépenses correspondantes, évaluées à 5 100 €, seront imputées sur la Mission 460, 

Chapitre 65, Nature 6574, Rubrique 812 de la section de fonctionnement du budget général de la 

Ville de Paris, sur l’exercice 2015 et les exercices suivants, sous réserve du vote des crédits par le 

Conseil de Paris. 

 

 

La Maire de Paris, 

 
Anne HIDALGO 


